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DISPOSITIONS PARTICULIERES A LA MENTION

1) Dispositions pédagogiques spécifiques à 

la mention :

Si le résultat des UES du BBC 3 n'atteint pas au minimum 10/20 l'étudiant et 

ou l'apprenti ne peut valider la LP SAP.                                                                            

Délivrance des CNC (certificats nationaux de compétence )  de mandataire 

judiciaire à la protection des majeurs et de délégué aux prestations familiales 

dans le cadre de la LP SAP Le jury de la LP SAP attribue le certificat national 

de compétence de mandataire judiciaire  qui comporte deux mentions 

permettant : mesures de protection des majeurs (MJPM) et mesure 

d'accompagnement judiciaire (MAJ) et certificat national de compétence de 

délégué aux prestations familiales (DPF) suivant les modalités prévues par 

l’arrêté du 2 janvier 2009 relatif à la formation complémentaire préparant 

aux certificats nationaux de compétence de mandataire judiciaire à la 

protection des majeurs et de délégué aux prestations familiales et ses 

annexes. Ces certificats ne se valident qu'en 1ère session. Il n' a pas, comme 

en licence professionnelle de rattrapage. 

Chaque CNC est accordé lorsque chacun des domaines de formation (DF) est 

validé par la note de 10/20 et suivant les modalités prévues à l’article 14 de 

l’Arrêté : « Chaque domaine de formation est validé indépendamment des 

autres, sans compensation de notes.  Un domaine de formation est validé 

lorsque tous les modules de ce domaine sont validés. La formation est validée 

lorsque tous les domaines de la formation sont validés. En cas de non-

validation d'un domaine de formation, les validations obtenues pour les 

autres domaines de formation restent acquises ».  Il n’est pas prévu de 

mentions supplémentaires en fonction de la moyenne générale obtenue. 

Rappel des dispositions de la délibération CFVU/101019/10 du 10 octobre 2019
Les dispositions particulières ne pourront comprendre que les thématiques suivantes :

- Dispositions pédagogiques spécifiques à la mention et / ou au(x) parcours type(s) qui ne soient ni redondantes, ni 
contradictoires avec le règlement général des études.
- Mesures transitoires.
- Stage obligatoire hors formation par apprentissage : texte libre – mais indiquer a minima, la durée minimum et 
maximum du stage.
- Période en entreprise pour les formations par apprentissage : texte libre – mais indiquer a minima, la durée maximum de 
la période en entreprise.
- Stage facultatif : texte imposé et présent dans les dispositions particulières de chaque mention, afin de répondre à 
l’obligation de faire figurer dans les maquettes, la possibilité d’effectuer un stage facultatif.
Le stage facultatif peut être effectué par tout étudiant de licence professionnelle en dehors des périodes de cours. Ce 
stage doit s’inscrire dans le respect des dispositions de la loi n° 2014-788 du 10 juillet 2014 et de ses décrets d’application. 
Par ailleurs, ce stage doit être en adéquation avec le projet personnel et professionnel de l'étudiant ainsi qu'avec les 
objectifs de la formation. Ce stage donnera lieu à la désignation d'un enseignant référent et sera évalué uniquement sous 
la forme d’un rapport. Si cette évaluation est positive, 2 ECTS seront attribués à l'étudiant. Ces ECTS seront des ECTS 
supplémentaires et ne pourront en aucun cas se substituer aux ECTS nécessaires pour la diplomation. Ce stage sera 
mentionné dans le supplément  au diplôme.
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2) Stage obligatoire hors formation par 

apprentissage :

Hors contrat en alternance (apprentissage et/ou professionnel) 

l'étudiant devra effectuer un stage d'un minimum de 20 semaines 

dans l'année.  Si par contre le stage est en relation avec le projet de 

devenir mandataire à la protection des majeurs, ce stage doit être 

d'un minimum de 24 semaines.

3) Période en entreprise pour les 

formations par apprentissage :

Les périodes en entreprise sont de 49 semaines de façon générale, les 

lundis, mardis et mercredis. Il faut se munir du calendrier d'alternance 

de chaque année du diplôme pour connaître plus précisément les 

jours enentreprise.

4) Stage facultatif :

pas de facultatif, mais une obligation du fait de l'élaboration d'un 

mémoire professionnel, comme son nom l'indique par l'intermédiaire 

d'un terrain professionnel.
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La note obtenue en 2021/2022 dans l’UE sera reportée en 2022/2023 dans l’UE

MESURES TRANSITOIRES

Dans le cadre de l’évolution de la maquette des enseignements liée au changement de réglementation, des règles 
transitoires sont établies selon les principes suivants :

Au sein de chaque semestre, les notes obtenues à des matières éléments constitutifs (EC) ou des unités 
d’enseignement (UE) validés avant le changement de maquette et encore présents dans la nouvelle maquette, sont 
conservés et comptabilisés avec les coefficients et/ou les ECTS de la nouvelle maquette.
- S'agissant des notes obtenues à des EC et/ou UE validés qui n’existent plus dans la nouvelle maquette , deux cas 
peuvent se présenter :
 les notes ne sont pas conservées et ne donnent lieu à aucune équivalence de droit. Toutefois, les situations 

individuelles pourront être étudiées par le jury, les responsables de filières ou de parcours et le responsable de 
mention.
 Les notes sont reportées dans les UE de la nouvelle maquette conformément au tableau de correspondance ci-

dessous.
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ACCREDITATION 2020 - 2025

MAQUETTE ET MODALITES DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 

Année universitaire 2022/ 2023
Adopté par le conseil de composante le :

Adopté par la CFVU en date du : 12/05/2022 Licence professionnelle

Intitulé de la mention: Services à la personne
Régime d'inscription (FI - FA - FC) : FA - FC

Volumes horaires Modalités de contrôle des connaissances

Présentiel Distanciel 1ère session 2nde session

Type de contrôle Type de contrôle

Contrôle continu Examen terminal Autres Examen terminal Autres

% Type d'épreuve % Type d'épreuve % Type d'épreuve % Type d'épreuve % Type d'épreuve

UE Certification en langue anglaise obligatoire

BCC1

APPREHENDER LES ENJEUX SOCIAUX ET  

JURIDIQUES SUR LES PERSONNES, LES 

BIENS ET LE CONTRATS AU REGARD DU 

MANDATAIRE A LA PROTECTION DES 

MAJEURS 

113,5 0 163 0 276,5 0 276,5 19 19

UE11 DROIT ET MEDIATION 80,5 0 116 0 196,5 0 196,5 12 12

EC111
Droit et procédures appliquées aux 

personnes MJPMDF1.1 ET MAJDF1.1
Obligatoire 15 31 46 46 3 3 1 50%

2ème  partiel 

écrit
50% 1 er  partiel écrit 100% Partiel , écrit

EC112
Champ médico social / droit de la santé 

MJPMDF1.2
Obligatoire 21 21 21 1 1 1 100% Partiel , écrit 100% Partiel , écrit

EC113
Gestion administrative et budgétaire : Droit 

civil et financier  MJPMDF2.1
Obligatoire 15 6 21 21 1 1 1 100% Partiel , écrit 100% Partiel , écrit

EC114 Gestion fiscale et patrimoniale MJPMDF2.2 Obligatoire 10,5 11 21,5 21,5 1 1 1 50% écrit 50% oral 100% Partiel , écrit

EC115

Les relations avec le juge et l'autorité 

judiciaire : Méthodologie du droit 

MJPMDF4.2 ET MAJDF2.2

Obligatoire 4 8 12 12 1 1 1 100% Partiel , écrit 100% Partiel , écrit

EC116

Connaissance théorique et pratique de la 

médiation valant :  1ere année de DU de 

MEDIATION DE L'IFOMENE

Obligatoire 15 35 50 50 3 3 1 100%
rapport-

mémoire
100%

rapport-

mémoire

EC117
Déontologie et analyses des pratiques 

MJPMDF4.3 ET MAJDF2.4
Obligatoire 25 25 25 2 2 1 50% Partiel , écrit 50% 1 rapport 100% Partiel , écrit

UE12
APPREHENSION DES PATHOLOGIES ET 

PUBLICS
33 0 47 0 80 0 80 7 7

EC121

Connaissances des publics et des 

pathologies (psychiatrie et vieillissement) 

MJPMDF3.1 ET MAJDF1.2

Obligatoire 11 13 24 24 2 2 1 50% Partiel , écrit 50% 1er partiel écrit 100% Partiel , écrit

EC122
Relation, intervention et aide à la personne 

MJPMDF3.2
Obligatoire 14 24 38 38 3 3 1 50% rapport écrit 50%

soutenance 

orale
100% rapport écrit

EC123
Contours de l'intervention et ses limites 

MJPMDF4.1 ET MAJ DF2.1
Obligatoire 8 10 18 18 2 2 1 50% rapport écrit 50%

soutenance 

orale
100% rapport écrit

BCC2 SAVOIR PLANIFIER  ET SAVOIRS PRATIQUES 24 0 113,5 0 137,5 0 137,5 14 14

UE21

SAVOIRS INDISPENSABLES AU 

MANDATAIRE  LA PROTECTION DES 

MAJEURS 

10 0 66 0 76 0 76 7 7

EC211
Champ médico social-Histoire et principes 

de la protection sociale MJPMDF1.2
Obligatoire 10 6 16 16 3 3 2 100% Partiel , écrit 100% Partiel , écrit

EC212

Gestion administrative et budgétaire/ 

contrôle financier et budget MJPMDF2.1 ET 

MAJDF2.3 et accompagnement vers 

l'autonomie de gestion budgétaire 

MAJDF1.3

Obligatoire 30 30 30 2 2 2 50% Partiel , écrit 50% Partiel , écrit 100% Partiel , écrit

EC213 Action éducative MAJDF1.3 Obligatoire 30 30 30 2 2 2 50%
2ème partiel 

écrit
50% 1er partiel écrit 100% Partiel , écrit

UE22 SAVOIRS FONDAMENTAUX 14 0 47,5 0 61,5 0 61,5 7 7

EC221 Informatique appliquée Obligatoire 21 21 21 2 2 2 50%
 2 applications 

assistées par 

informatique

50%  1 applications 100%

1 application 

assistée par 

informatique 

EC222 Pratiques managériales Obligatoire 14 9 23 23 3 3 2 100% Partiel , écrit 100% Partiel , écrit

EC223 Anglais appliqué Obligatoire 17,5 17,5 17,5 2 2 2 50% 2 écrits 50% Partiel , écrit 100% Partiel , écrit

BCC3 SAVOIR ENTREPRENDRE ET REALISER 50 0 181 0 231 0 231 27 27

UE31 ENSEIGNEMENTS DISCIPLINAIRES 10 0 46 0 56 0 56 7 7

EC311 Contrôle Financier plan de trésorerie Obligatoire 10 25 35 35 4 4 2 50%
2 ème partiel , 

écrit
50% 1er  partiel écrit 100% Partiel , écrit

EC312
Création reprise , environnement juridiques 

des affaires 
Obligatoire 21 21 21 3 3 2 100% Partiel , écrit 100% Partiel , écrit

UE32 PRATIQUE EN ENTREPRISE 40 0 135 0 175 0 175 20 20 10

EC321 Mémoire professionnel Obligatoire 14 14 14 10 10 2 50% Soutenance 50%
écrit du 

mémoire 
100%

écrit 50% du 

mémoire 50%

Code Intitulé
Obligatoire / 

optionnel
ECTS

Coef

(1)

Seuil de compen-

sation
Total  horaire 

CM
Cours et TD 

intégrés
TD TP Total Nbre d'heures

Semestre 

d'apparte-nance 

de l'UE



EC322 Projet tutoré Obligatoire 40 121 161 161 10 10 2 50%

2  partiels écrits 

(Fiscalité des 

personnes morales 

+ étude de 

marché+

50%

écrit du 

mémoire et 

soutenance

100%

Ecrit  50% et 

soutenance 50% 

avec report du 

CC

Total heures maquette 187,5 0 457,5 0 645 0 645 60 60


